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1 - LES OBJECTIFS DE LA LOI TRANSITION ENERGETIQUE 

 
L’objectif fixé par la loi transition énergétique est de donner la priorité à la prévention et à la réduction de la 
production de déchets, en réduisant de 10 % les quantités de déchets ménagers et assimilés produits par 
habitant et confiés au service public de gestion des déchets (article 70). 
 
Ainsi, les dispositions de la loi TECV ont pour objet, en priorité : 

- de prévenir l'utilisation des ressources, 
- puis de promouvoir une consommation sobre et responsable des ressources, 
- puis d'assurer une hiérarchie dans l'utilisation des ressources, privilégiant les ressources issues du 

recyclage ou de sources renouvelables, 
- puis les ressources recyclables, 
- puis les autres ressources, en tenant compte du bilan global de leur cycle de vie. 

 
 
Les objectifs sont ambitieux et les résultats sur le territoire de la CCVL sont globalement encourageants : 
 

 Objectif 2020 Objectif 2025 Tendance 

réduire de 10 % les déchets 
ménagers (2020 par rapport à 

2010)  
Non atteint - 

Mauvaise 

(+5,4% entre 2010 et 
2019) 

réduire de 30 % les déchets 
admis en installations de 

stockage (2020) ; 

et 50% en 2025 par rapport à 
2010 

Atteint Atteint  Atteint  

porter à 55% puis 65 % les 
tonnages orientés vers le 

recyclage ou la valorisation 
organique 

(2020 puis 2025 par rapport à 
2010) ; 

Atteint Non atteint 

Bonne 

(59,6% en 2019 

En hausse de 1,5% par 
rapport à 2018) 

 

 
Le détail de ces données est présenté dans les pages suivantes.  
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2 - POPULATION DE LA CCVL AU 1ER JANVIER 2019 

 
 

COMMUNES Population 

Brindas 6 182 

Grézieu la Varenne 5 741 

Messimy 3 455 

Pollionnay 2 561  

Sainte Consorce 2 021 

Thurins 3 094 

Vaugneray 5 687 

Yzeron 1 063 

TOTAL 29 804 habitants 
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3 - COMMENT EST ASSURE LE SERVICE DE COLLECTE EN PORTE-A-PORTE ? 

La collecte des ordures ménagères est assurée 1 fois par semaine, la collecte sélective est assurée une semaine 
sur deux. Les circuits de collecte des ordures ménagères et de la collecte sélective sont identiques. 
 

 
 

 
 la collecte des ordures ménagères 

 
 
 

 
 
 

 
 

 la collecte sélective 
 
 
 

 
 

  

11 circuits 

2 à 4 camions par jour (4j/semaine) 

4 à 8 agents de collecte par jour 
49 907 km parcourus 

34 041 litres de gasoil consommés 

11 circuits 

2 à 4 camions par jour (2 j/semaine) 

4 à 8 agents de collecte par jour 
42 975 km parcourus 

27 976 litres de gasoil consommés 

Brindas 
2 circuits de collecte 

Grézieu la Varenne 
2 circuits de collecte 

Pollionnay 
1 circuit de collecte 

Sainte Consorce 
1 circuit de collecte 

Vaugneray 
2 circuits de collecte 

Yzeron (mutualisé avec 
Messimy) 

1 circuit de collecte 

Messimy (mutualisé 
avec Yzeron) 

1 circuit de collecte 

Thurins 
1 circuit de collecte 

Thurins 
1 circuit de collecte 
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4 - COMMENT EST ASSURE LE SERVICE DE COLLECTE EN APPORT VOLONTAIRE ? 

La collecte des points de collecte enterrés et semi-enterrés est assuré 1 fois par semaine, les mercredis. Une 
collecte supplémentaire peut être déclenchée en cas de débordement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 la collecte des ordures ménagères 
 
 
 

 
 
 

 
 

 la collecte sélective 
 
 
 
  

Brindas 
2 points de collecte 

Grézieu la Varenne 
2 points de collecte 

Pollionnay 
2 points de collecte 

Vaugneray 
4 points de collecte 

Yzeron 
2 points de collecte 

Thurins 
4 points de collecte 

1 circuit 

0,5 camion par jour (0,5 j/semaine) 

1 agent de collecte par jour 
9 770 km parcourus 

5 607 litres de gasoil consommés 

1 circuit 

0,5 camion par semaine (0,5j/semaine) 

1 agent de collecte par jour 
2 545 km parcourus 

1 460 litres de gasoil consommés 
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5 - ORGANISATION DU SERVICE EN 2018 : QUELLES EVOLUTIONS ? 

L’ensemble des prestations de collecte et traitement des déchets est assuré dans le cadre de marchés publics 
de service. 
 
Jusqu’à 2017, les prestations étaient réparties dans 4 marchés : 

- Marché de gestion des déchets 
o lot 1 : Collecte des ordures ménagères et du tri 
o lot 2 : tri des emballages et du papier 

- Marché d’exploitation de la déchèterie 
- Marché de collecte du verre en apport volontaire. 

 
Le traitement des ordures ménagères est confié à la Métropole de Lyon dans le cadre d’une convention pluri-
annuelle. 
 
A l’exception du marché de collecte du verre (dont l’échéance est prévue au 31 déc. 2019), les autres marchés 
ont pris fin le 31 décembre 2017. 
 

 La CCVL a choisi de faire évoluer l’organisation des services publics de gestion des déchets. 
 
Depuis le 1er janvier 2018, les prestations étaient réparties dans 6 marchés : 

- Marché de gestion des déchets 
o lot 1 : Collecte des ordures ménagères et du tri 
o lot 2 : tri des emballages et du papier 

- Marché d’exploitation de la déchèterie 
o lot 1 : exploitation de la déchèterie intercommunale 
o lot 2 : transport et traitement des déchets verts 
o lot 3 : organisation des déchèteries mobiles 

- Marché de collecte du verre en apport volontaire. 
 
 
 

 DEPUIS 2018, QUELS CHANGEMENTS POUR L’HABITANT ? 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Collecte des déchets : 
 Modification du mode de collecte dans certains secteurs : possibilité 

d’assurer la collecte des déchets en points d’apport volontaire enterrés 
 
Fonctionnement de la déchèterie : 

 Pas de changement du fonctionnement de la déchèterie pour les usagers 
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 QUELS CHANGEMENTS POUR LA CCVL ? 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Collecte des déchets : 
 Le mode de rémunération du prestataire évolue : c’est désormais un 

marché à prix unitaire à la tonne collectée qui a été conclu avec Suez. Il 
prévoit 4 prix : pour chaque flux collecté (OM ou CS), 2 prix sont prévus 
selon le mode de collecte (porte-à-porte ou apport volontaire) 

 
Fonctionnement de la déchèterie : 

 L’exploitant de la déchèterie a du faire face à un contexte très tendu pour 
valoriser les déchets. Ses dépenses ayant augmenté dans des proportions 
importantes, celui-ci a solliciter un avenant au marché d’exploitation de la 
déchèterie : 

o modification à la hausse du montant du forfait de rémunération ; 
o anticipation de la fin du marché, initialement prévue en 2022. 
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6 - GARANTIR LA SECURITE DES OPERATIONS DE COLLECTE 

 Prévention 

La recommandation R-388 de la Caisse Nationale d’Assurance Maladie prévoit une 
suppression des collectes en marche arrière. Une importante phase de suppression des 
points noirs identifiés a été menée en 2003. En 2015, la CCVL ne recense aucun point 
noir. 
La CCVL veille à ne plus créer de nouveaux points noirs, notamment en rendant des avis 
sur les permis de construire ou de lotir. 
 
La recommandation R437 (R388 modifiée), approuvée en août 2008, prévoit : 
 
 « Pour réduire les troubles musculosquelettiques, dorsolombaires et les risques 
liés aux piqûres, blessures diverses, risques biologiques : interdire les sacs, cartons, 
caissettes […] » 

 
En choisissant de modifier le mode de collecte des emballages, du papier et du verre, la CCVL a pu anticiper ces 
dispositions. 
 

 Par ailleurs, la conteneurisation des ordures ménagères est obligatoire depuis le 1er janvier 2015. 

 Avis sur demande de permis de construire 

Les services de la Communauté de Communes émettent un avis sur 
les demandes de permis de construire transmises par les 
communes membres de la CCVL dans le cadre de l’exercice du 
service public de collecte des déchets ménagers. Cette démarche 
vise notamment : 

 
- à vérifier l’accessibilité des logements projetés pour le 

camion chargé de la collecte des ordures ménagères, 
- à vérifier le dimensionnement du local poubelle, en 

s’assurant notamment que les habitants pourront trier 
leurs déchets. 
 

 Cet avis permet de résoudre préventivement les problèmes liés à la collecte des déchets. En 2019, 24 
avis ont été rendus (25 avis en 2018). 

 Arrêtés municipaux de collecte 

En 2015, chaque maire des communes membres de la CCVL a pris un arrêté municipal de collecte. Ces arrêtés 
précisent notamment Les déchets acceptés/refusés à la collecte, Le type de contenants acceptés/refusés, les 
horaires de collecte, etc. 
Chaque arrêté municipal est consultable en mairie. 
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7 - REALISATION DU SERVICE DE COLLECTE EN PORTE-A-PORTE 

 Mise à disposition de bacs jaunes 

Pour permettre le geste de tri des habitants, les conteneurs destinés à la collecte sélective sont mis 
gratuitement à la disposition des habitants depuis 2008. Les conteneurs sont à récupérer au siège de la CCVL. 
 
Au cours de l’année 2019, la CCVL a mis à disposition 594 bacs jaunes pour la collecte sélective. Ces mises à 
disposition sont pour des constructions neuves, pour remplacer des vols ou des casses, pour adapter le volume 
du bac à la production de déchets du foyer... 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Mise à jour des circuits de collecte 

Le prestataire chargé de la collecte des déchets ménagers transmet chaque année à la CCVL les plans des circuits 
de collecte sous format informatisé. Ces plans tiennent compte : 

 
- des nouvelles constructions, 
- des nouveaux équipements à desservir, 
- de la création de nouvelles voies ou de l’aménagement de voies existantes, 
- du changement de statut des voies (voies privées devenues publiques) ou de l’acceptation d’une 

convention de passage par un propriétaire qui s’y refusait jusqu’alors. 
 
Ces circuits de collecte sont superposés aux données cadastrales et concourent à l’optimisation du service. Les 
véhicules de collecte sont équipés d’un système GPS, auquel la CCVL a accès en direct via une connexion 
internet. 

 Rapports d’anomalies de collecte 

1 165  anomalies de collecte ont été relevées par le collecteur en 2019. Les anomalies rencontrées concernent 
principalement des déchets non conformes présentés à la collecte par les usagers (60,34% des anomalies). 
 
Un extranet dédié à la gestion des anomalies est mis à disposition par le prestataire. Renseigné par le prestataire 
de collecte, il permet à la CCVL de connaître, à tout moment, la liste des anomalies. 

 
La CCVL met alors en œuvre des actions correctives afin de résoudre ces anomalies : 

- Communication auprès des usagers, 
- Communication avec les mairies, 
- Modification de circuit de collecte pour tenir compte de travaux, …  

Les conteneurs de 120L sont destinés 
aux foyers de 1 ou 2 personnes, ceux 
de 240L pour les foyers de 3 ou 4 
personnes, et les foyers plus grands 
sont équipés de conteneurs de 340L 
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8 - REPARTITION DES TONNAGES COLLECTES 

 

 Par mode de collecte 

 

  2018 2019 Kg/hab Evolution 

Collecte en porte-à-porte 7212 6727 226 -6,72% 

Collecte en apport volontaire* 990 1462 49 47,66% 

Déchèterie (yc déchèries mobiles) 8049 8430 283 4,73% 

TOTAL 16251 16619 574 2,26% 
 
*y compris les ordures ménagères et la collecte sélective collectés dans les points de collecte enterrés et semi-enterrés (mis en service 
en décembre 2018)  

 Tonnages collectés en porte-à-porte 

 

  2018 2019 Kg/hab Evolution 

OMR (ordures ménagères résiduelles)* 5786 5752 193 -0,59% 

Collecte sélective (bac jaune)* 1441 1336 45 -7,27% 

TOTAL 7 227 7 088 245 -1,92% 
 
*hors déchets collectés dans les points de collecte enterrés et semi-enterrés (mis en service en décembre 2018)  
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 Tonnages collectés en apport volontaire 

  2018 2019 Kg/hab Evolution 

OMR (ordures ménagères résiduelles)* 11 361 12 3286,12% 

Collecte sélective* 3 95 3 2671,93% 

Verre 976 1006 34 3,03% 

TOTAL 991 1 462 50 47,58% 
 
*la collecte en apport volontaire des OM et du tri a été mise en place le 18 décembre 2018. Ceci explique les faibles tonnages de 2018 
et la très forte hausse en 2019.  

20% 
80% 
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9 - EVOLUTION DES TONNAGES COLLECTES 

 En tonnes 

 

 
 
 
 
La quantité de déchets dont la collecte et le traitement sont assurés par la CCVL a augmenté de : 

 +3% entre 2018 et 2019 
 +28% entre 2008 et 2019. 

 
On constate que ce sont les déchets apportés à la déchèterie qui ont subi la plus forte augmentation entre 2008 
et 2019 : +57% sur la même période. 
 
Cette très forte augmentation est en partie à corréler avec l’évolution de la population sur cette même période : 
+16% entre 2008 et 2019. 
  

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Verre 708 768 769 786 785 801 867 854 884 929 976 1 006

Collecte sélective 1 431 1 389 1 408 1 425 1 403 1 382 1 401 1 404 1 426 1 431 1 441 1 431

Ordures ménagères 5 512 5 438 5 449 5 502 5 643 5 337 5 524 5 509 5 554 5 648 5 786 5 752

Déchèterie 5 357 5 602 5 918 6 624 6 576 6 431 6 950 7 210 7 899 7 371 7 950 8 430

 -
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 4 000

 6 000

 8 000

 10 000

 12 000

 14 000

 16 000
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 En kg/hab 

 
 

La quantité de déchets collectée par habitant a augmenté de +11% entre 2008 et 2019.  
 
Les déchets verts sont passés de 85 kg/hab à 107 kg/hab soit une hausse de +26%. 
 
Cette hausse s’explique : 

- l’interdiction de brûlage des déchets verts et des campagnes de sensibilisation qui ont pu être faites ; 
- du nombre de constructions neuves sur le territoire. 

 

 

 

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Verre 27 29 29 29 29 29 31 30 31 32 33 34

Collecte sélective 55 53 53 53 51 50 50 49 50 49 48 48

Ordures ménagères 213 207 205 204 206 192 196 194 193 193 195 193

Déchèterie sf DV 122 132 138 158 145 137 146 159 163 157 169 175

Déchets verts uniquement 85 81 84 87 95 94 101 94 111 95 98 108

 -

 100

 200

 300

 400

 500

 600

Pourquoi est-ce 
interdit de brûler ses 

déchets verts ? 
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En se consumant, les végétaux dégagent des cocktails de polluants, 
dont les particules fines, qui participent à la pollution de l’air dans les 
territoires. Ces émissions de polluants augmentent avec l’humidité des 
déchets verts, avec le manque d’air, et varient beaucoup suivant la 
nature des végétaux brûlés. 
 
Rappelons que celui qui brûle ses déchets verts est souvent le premier 
à en respirer les polluants : 
benzène, hydrocarbures aromatiques polycyclique, oxydes d’azote, 
ammoniac et dioxyde de soufre, méthane, CO2 (source ADEME). 
Certains sont cancérigènes, d’autres sont des gaz à effets de serre, et 
tous peuvent être évités. 
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10 - COLLECTE EN APPORT VOLONTAIRE 

 la collecte du verre 

La collecte du verre se fait en point d’apport volontaire (PAV) mis en place sur les communes de la CCVL. Leur 
capacité est de 4 m3 et le système d’accroche de type Kinshoffer. La collecte est effectuée à l’aide d’un camion 
grue. Le verre est vidé dans une benne de capacité 30 m3. 
 
71 silos à verre aériens sont en place depuis 2008. L’ensemble du parc a été renouvelé en 2016. 
 
On compte en moyenne 396 habitants par borne, alors qu’en milieu mixte rural, cette moyenne devrait 
approcher 350 habitants. 
 
En 2019, ce sont 1 006 tonnes de verre qui ont été collectées. La quantité de verre collecté est en augmentation 
de 2,9% par rapport à 2018. 
 

 la collecte du verre en kg/hab 

 

 
 
Les données sont présentées sans le verre apporté à la déchèterie, qui est apporté par des habitants de 
l’ensemble du territoire de la CCVL (64 tonnes en 2019). 
 
La performance de collecte moyenne par habitant varie entre 27 kg/hab et 36 kg/hab. Cette performance de 
collecte est corrélée au nombre de silo à verre disponible sur le territoire communal, voir graphique ci-après. 
  

32 33 32
31

27

33

36

31

BRINDAS GREZIEU LA
VARENNE

MESSIMY POLLIONNAY STE
CONSORCE

THURINS VAUGNERAY YZERON

Moyenne en kg/hab
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Le poids moyen de verre collecté par silo varie entre 8 et 24 tonnes. A la déchèterie, chaque silo accueille 32 
tonnes par an. 
 
 

 
 

 

 les ordures ménagères et la collecte sélective 

Nouveauté de cette année 2019, la CCVL a poursuivi le déploiement de conteneurs enterrés et semi-enterrés 
pour la collecte des déchets ménagers autres que le verre. 
 
Ainsi, les communes de Brindas, Grézieu la Varenne, Pollionnay, Thurins, Vaugneray et Yzeron ont souhaité faire 
évoluer le service public de collecte sur leur territoire. 
 
Les secteurs sur lesquels le mode de collecte a été modifié a été défini en concertation entre la CCVL et chaque 
commune. 
 
La 1ère phase d’installation des bornes a débuté en octobre 2018 sur les communes de Brindas, Grézieu la 
Varenne et Thurins. Les autres communes ont été équipées en 2019. 
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Nb pt de collecte

17 points de collecte aménagés en 2018-

2019 

73 bornes enterrées ou semi-enterrées 

359 109 € HT de fourniture 

137 770€ HT de travaux d’aménagement 

100% des bornes accessibles aux PMR 
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11 - NETTOYAGE / MAINTENANCE 

Les opérations de nettoyage des abords des silos à verre et des points de regroupement sont, par convention, 
à la charge de chaque commune. 
 
La CCVL indemnise chaque commune en fonction du nombre de points à entretenir. 
 

Opération Responsable 2018 2019 

Nettoyage des abords 
des silos à verre 

Communes de la CCVL 3 500€ 3500€ 

Nettoyage des points de 
regroupement 

Communes de la CCVL 3 600€ 3 600€ 

Nettoyage des 
conteneurs des points 
de regroupement 

SUEZ Centre Est 
(BPU marché de 

collecte) 
11 254€ 11 388€  

Nettoyage des points de 
collecte enterrés/semi 
enterrés 

SUEZ Centre Est 
(BPU marché de 

collecte) 
- 27 214€ 

Nettoyage et 
maintenance des bornes 
à verre 

APA Propreté - 5 485€ 

Maintenance des points 
de collecte enterrés 

BIHR Environnement - 5 760€ 
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12 - QUELS CIRCUITS SUIVENT LES DECHETS COLLECTES ? 
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Légende : 
COM : Collecte des ordures ménagères 
CS :  Collecte sélective 
PAV :  Collecte en points d’apport volontaire 
D :  Déchèterie 
DMOB :  Déchèterie mobile 

 Organisation de la collecte et du traitement des ordures ménagères 

 

Prestation Prestataire Forme juridique 
Durée 

(échéance) 
Echéance 

Collecte SUEZ 
Marché de prestation 

de service 
5 ans 31/12/2022 

Incinération 
Métropole 

de Lyon 
Convention 5 ans 31/12/2020 

 Organisation de la collecte, du traitement et de la reprise des déchets recyclables 
provenant des collectes sélectives 

 

Prestation Prestataire Déchet Forme juridique 
Durée 

(échéance) 
Echéance 

Collecte des bacs 
jaunes 

SUEZ 
Emballages 

recyclages et 
papiers 

Marché de prestation de 
service 

5 ans 31/12/2022 

Tri des déchets en 
centre de tri 

SUEZ 
Emballages 

recyclages et 
papiers 

Marché de prestation de 
service 

5 ans 31/12/2022 

Recyclage PAPREC Papier (1.11) Contrat de reprise 5 ans 31/12/2022 

Recyclage SUEZ Papier (1.02) Contrat de reprise 5 ans 31/12/2022 

Recyclage PAPREC Acier Contrat de reprise 2 ans + 3 x1 31/12/2019 

Recyclage SUEZ Aluminium Contrat de reprise 2 ans + 3 x1 31/12/2019 

Recyclage PAPREC Cartons Contrat de reprise 2 ans + 3 x1 31/12/2019 

Recyclage PAPREC Plastique Contrat de reprise 2 ans + 3 x1 31/12/2019 

Recyclage REVIPAC 
Briques 

alimentaires 
Contrat de reprise 5 ans 31/12/2022 

Incinération 
Métropole de 
Lyon via SUEZ 

Refus de tri 
Marché de service 

(tri des emballages et du 
papier) 

5 ans 31/12/2022 

Collecte du verre 
GUERIN 

LOGISTIQUE 
Verre 

Marché de prestation de 
service 

3 ans 31/12/2019 

Recyclage OI Manufacturing Verre Contrat de reprise 5 ans 31/12/2022 
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 Organisation du traitement des déchets verts 

 

DECHET Origine Prestataire Traitement Forme juridique 
Durée 

(échéance) 
Echéance 

Végétaux 
D 

ENRJ Verte Compostage 
Marché de prestation 

de service 

3 ans 
renouvelable 

2 x 1 an 
31/12/2022 

DMOB 

 

 Organisation du traitement des déchets provenant de la déchèterie intercommunale 

 

DECHET Origine Prestataire Traitement Forme juridique 
Durée 

(échéance) 
Echéance 

Bois, plastiques 
durs, cartons, plâtre, 
gravats, papiers, 
ferraille, bois 

D 

COVED 

Recyclage 

Marché de 
service 

(Exploitation de 
la déchèterie) 

3 ans 
renouvelable 

2 x 1 an 
 

Echéance 
modifiée par 

avenant 
approuvé par 
le Conseil de 
Communauté 
le 24 oct 2019 

Ancienne 
échéance : 

31/12/2022 
 

Nouvelle 
échéance : 

31/05/2020 
Encombrants D Incinération 

 

 Organisation de la reprise des déchets inclus dans le champs d’une REP (Responsabilité 
Elargie du Producteur) 

 

 

DECHET Origine Prestataire Traitement Forme juridique 
Durée 

(échéance) 
Echéance 

Piles D/PAV COREPILE Recyclage 
Convention 

éco-organisme 
Renouvelable 

tacitement 
- 

Textiles D/PAV Eco Textile Recyclage 
Convention de 

reprise 
Renouvelable 

tacitement 
- 

Lampes et tubes 
néon 

D RECYLUM Recyclage 
Convention 

éco-organisme 
6 ans 31/12/2020 

Déchets dangereux D EcoDDS Incinération 
Convention 

éco-organisme 
5 ans 31/12/2022 

Mobilier D EcoMobilier Recyclage 
Convention 

éco-organisme 
5 ans 31/12/2022 

Déchets électriques D EcoSystèmes Recyclage 
Convention 

éco-organisme 
6 ans 31/12/2020 
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13 - VALORISATION DES DECHETS : LES DONNEES CHIFFREES 

 Valorisation énergétique 

 

Type de déchet 
(en tonnes) 

2010 
2017 2018 2019 

Evolution Ratio 
(kg/hab) 

 
(réf. LTECV) 2018-19  

Ordures ménagères 5 549 5 648 5 786 5 752 -0,59% 193,00  
Déchets dangereux 41 32,49 45,609 44,783 -1,81% 1,50  
Encombrants 0   994,21 1138,8   38,21  
Refus de tri* 0   164,063 132,619   4,45  

Sous-total incinération 5 590 5 680 6 826 6 936 1,61% 239,43 
 

 
*les refus de tri (déchets non conformes aux consignes de tri mais présents dans le bac jaune) et les encombrants sont 
traités en incinérateur depuis le 1er janvier 2018. Auparavant, ces refus étaient envoyés en enfouissement. 

 

Ordures  ménagères

81%

Déchets dangereux
1%

Encombrants
16%

Refus de tri*
2%

Incinération

 
 
 
➔ Parmi les DDS accueillis à la déchèterie, 69% sont issus de la catégorie « pâteux 

et solides inflammables ». Ce sont les peintures notamment. 
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 Enfouissement 

Depuis le 1er janvier 2018, seuls les déchets d’amiante et les refus de collecte lors des collectes de FAU (Films 
Agricoles Usagés) sont enfuis en CET. En 2018 : 

- 772 kg d’amiante ont été acceptés (636 kg en 2017) ; 
- 12,52 tonnes de déchets non reyclables d’origine agricole. 

 
 

Type de déchet 
(en tonnes) 

2010 
2017 2018 2019 

Evolution Ratio 
(kg/hab) (réf. LTECV) 2018-19 

Encombrants 1 254 967 
chgt de 

mode de 
trt 

chgt de 
mode de 

trt 
    

Amiante 0,812 1,086 0,772 1,470 90,41% 0,05 

Refus de collecte 
plastiques agricoles 

1,78 7,56 12,520 9,740 -22,20% 0,42 

Refus de collecte 
sélective 

204 178 
chgt de 

mode de 
trt 

chgt de 
mode de 

trt 
    

Sous-total 
enfouissement 

1 460,6 1 152,8 13,292 11,210 -15,66% 0,39 

 
 

Aucun autre déchet provenant de la CCVL n’est enfoui. 

 Valorisation matière (compostage) 

 

Type de déchet 
(en tonnes) 

2010 
2017 2018 2019 

Evolution Ratio par 
hab (réf. LTECV) 2018-19 

Végétaux 
(déchèterie) 

2 236 2 780 2 920 3 208 9,87% 107,64 

Végétaux 
(déchèterie mobile) 

286 287 227 147 -35,06% 4,94 

Sous-total compostage 2 522 3 067 3 146 3 355 6,64% 115,83 
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Végétaux
(déchèterie)

3 208

Végétaux

(déchèterie 
mobi le)

147

Valorisation par compostage

 
 

 

 

Les déchets verts sont valorisé sur un site de compostage situé à 9km de la déchèterie.  
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 Valorisation matière (recyclage) 

 

 

Déchet Origine 
2010 

(réf. LTECV) 
2017 2018 2019 

Evolution 
2018-19 

Ratio 
(kg/hab) 

Gravats D 1 026 1 353 1 557 1 678 7,80% 57,9 

Verre CS 769 929,265 979 1 006 2,77% 34,7 

Mobilier D - 602,48 706 742 5,11% 25,6 

Bois D 704 585,54 623 685 9,88% 23,6 

Papier 1.11 CS 715 451,7 473 417 -11,80% 14,4 

Cartons (CS) CS 231 362,62 454 525 15,72% 18,1 

Ferraille D 271 335,43 339 360 6,20% 12,4 

Cartons 
(déchèterie) 

D 166 238,14 279 284 1,95% 9,8 

Déchets électriques D 177 236,477 230 245 6,79% 8,5 

Plâtre D - 142,52 194 182 -6,22% 6,3 

Bouteilles plastiques CS 84 116,77 207 150 -27,69% 5,2 

Papiers 
(déchèterie) 

D 66 80,28 74 88 19,19% 3,0 

Papier 1.02 CS 100 120,44 122 123 0,86% 4,2 

Textiles D/PAV 64 80,359 79 71 -10,00% 2,4 

Plastiques agricoles PAV 38,74 40,4 37 37 1,19% 1,3 

Plastiques durs D - 50,84 35 9 -75,96% 0,3 

Acier CS 34 37,26 45 33 -25,73% 1,1 

Brique alimentaire CS 21 23,8 22 27 20,56% 0,9 

Pneus D 1,7 11,737 supprimé 3   0,1 

Huiles D 8,9 9,43 11 11 -6,42% 0,4 

Aluminium CS 2,8 11,3 5 8 54,11% 0,3 

Piles D/PAV 3 2,949 3 3 -14,50% 0,1 

Lampes et tubes néon D 0,6 0,936 2 1 -23,88% 0,0 

Sous-total recyclage   4 445 5 824 6 475 6 688 3,28% 230,87 

 

 

D : déchèterie 
D mob : déchèterie mobile 
CS : collecte sélective 
PAV : points d’apport volontaire 
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 Réemploi 

Entre mars 2016 et fin 2018, c’est la ressourcerie De Fil à Fil qui assure la collecte et le réemploi des objets 
déposés à la recyclerie situé à la déchèterie à Vaugneray. 
 
Depuis 2019, c’est la ressourcerie [RE]trouvailles, créée par l’association Val’trions qui assure la collecte et la 
revente des objets déposés à la recyclerie. Près de 200 tonnes de déchets ont ainsi été détournés en 2019. 
 
Cette hausse s’explique notamment par des campagnes de sensibilisation, financées par la CCVL, et assurées 
par l’association Val’Trions. Ces opérations étaient destinés à communiquer auprès des usagers de la déchèterie 
de la possibilité de donner les objets qu’ils pensaient devoir jeter. 
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14 - TAUX DE VALORISATION DES DECHETS 

 

Type de traitement 
2010 

(référence) 
2017 2018 2019 Evo 2010-2019 

Incinération 5 590 5 680 6 826 6 936 24,07% 

Enfouissement 1 461 1 153 13 11 -99,23% 

Compostage 2 522 3 067 3 146 3 355 33,04% 

Recyclage 4 445 5 824 6 475 6 688 50,45% 

Réemploi 0 57 101 200 - 

TOTAL (en tonnes) 14 018 15 780 16 562 17 190 22,63% 

Population 25 626 28 967 28 967 29 804 16,30% 

Production par habitant 
(en kg/hab) 

547 545 572 577 5,44% 

Taux de valorisation 49,70% 56,70% 58,7% 59,6% 
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15 - MODALITES D’ACCES A LA DECHETERIE INTERCOMMUNALE 

Les conditions d’accès à la déchèterie sont prévues dans le règlement intérieur objet d’un arrêté du Président 
de la CCVL et exécutoire le 20 décembre 2017. 

 Conditions d’accès des particuliers 

L’apport de déchets, par des particuliers, est gratuit et illimité lorsque le véhicule utilisé est du genre national 
VP ou lorsque le genre national est référencé CTTE et dont la charge utile est inférieure à 900 kg. 
 
L’apport de déchets, par des particuliers, effectué à l’aide d’un véhicule dont la charge utile est comprise entre 
900 kg et 2 tonnes est gratuit dans la limite de 3 apports par an. Au-delà du 3ème apport, le dépôt est payant pour 
ce véhicule à hauteur de 20 €. 
 
Les droits d'accès sont perçus directement par l'entreprise exploitante et les recettes correspondantes seront 
conservées par elle. Le montant des droits d'accès est défini par le Conseil de Communauté. 

 
Seuls les déchets ménagers spéciaux des particuliers sont acceptés dans la limite de 100 kg par foyer et par an. 
Dans le cas particulier du fibrociment d’amiante, toute quantité apportée, dès le premier kilogramme, est 
facturée à 1 € TTC/kg. 
 
Les pneus des particuliers ne sont plus acceptés. 

 Professionnels 

L’accès des professionnels à la déchèterie est autorisé. Les professionnels souhaitant déposer des gravats, des 
déchets verts, du bois ou des encombrants à la déchèterie sont soumis à une facturation correspondant au 
nombre de m3 déposés. Les déchets verts sont désormais facturés à la tonne apportée, après pesée sur le pont 
bascule. Les tarifs appliqués depuis le 1er janvier 2018 sont les suivants : 
 
 

Encombrants 18,60 €/m3 

Déchets verts 80€/tonne 

Gravats 19 €/m3 

Bois 14,30 €/m3 

Plâtre 17,50 € /m³ 

 Informatisation des accès 

L’informatisation des accès a été mise en service le 1er juillet 2013. Le traitement informatique des données 
contenues dans les cartes a fait l’objet d’une déclaration auprès de la Commission Nationale Informatique et 
Liberté le 18 février 2013. 
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 Fréquentation de la déchèterie en 2019 

 
La fréquentation de la déchèterie a dépassé le seuil des 85 000 passages en 2018 avec 85 099 passages soit 
une moyenne de 280 véhicules par jour. En 2019, la frquentation est de 87 496 passages. 
 

 
 

 

Il est toutefois intéressant de noter que seulement 24 foyers enregistrent à eux seuls 824 passages. Seuls ces 
24 foyers fréquentent la déchèterie plus de 20 fois dans l’année. 
Le pic est atteint avec 98 passages par an pour un seul foyer. 
 
Hormis ces 24 foyers, les autres foyers du territoire fréquentent la déchèterie entre 1 et 5 fois par an.  

Professionnels
2954
3%

Particuliers
81278
96%

Services 
communaux

867
1%
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16 - LE CAS PARTICULIER DES DECHETS VERTS : LA PREVENTION 

 
 
 
Chaque habitant de la CCVL produit environ 
200 kg d’ordures ménagères par an et 100 kg 
de déchets verts ! 
 

 

 

 

➔ Comment réduire ces déchets ? 
➔ Comment limiter l’impact environnemental et financier de ces déchets ? 

 Déchèteries mobiles 

La CCVL a mis en place en 2009 des déchèteries mobiles pour la collecte des déchets verts. Objectif recherché : 
1. à défaut de limiter la quantité de déchets verts collectés, limiter les kilomètres parcourus par l’usager 

pour se défaire de ses déchets. 
2. essayer de contenir la fréquentation à la déchèterie. 

 
Les collectes sont assurées les samedis et lundis (2 communes uniquement). 
 

En 2019, seulement 147 tonnes de déchets verts ont été collectées (226 tonnes en 2018). 

 Aides à l’acquisition ou à la location de broyeurs 

Pour inciter les habitants à valoriser leurs déchets verts sans les apporter à la déchèterie, la CCVL a mis en place 
une aide à l’achat d’un broyeur. Cette aide est en place depuis le 24 mars 2016 par délibération du Conseil de 
Communauté. Elle prévoit une aide de 50% du prix d’achat, plafonné à 300€. Le montant total versé en 2018 
est de 9 322€ pour 49 foyers (moyenne = 190,24 €/foyer). 
 

➔ Synthèse des aides versées selon la commune de résidence, en €/hab 
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 Sensibilisation au broyage 

Un atelier de sensibilisation à l’usage d’un broyeur de déchets verts a été organisé, à la déchèterie à Vaugneray. 
L’objectif est de montrer aux usagers de la déchèterie les bénéfices que peuvent procurer un broyeur en terme 
de déchets et de temps. 
 
L’atelier a été conduit par Compost’elles pour un budget total de 400€. 
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17 - LE CONVENTIONNEMENT AVEC LES ECO-ORGANISMES 

En France, le principe de la responsabilité élargie des producteurs (REP) existe dans la loi depuis 1975 et est 
codifié dans l’article L. 541-10 du code de l’environnement. 
 
Dans le cadre de la REP, les fabricants, distributeurs pour les produits de leurs propres marques, importateurs, 
qui mettent sur le marché des produits générant des déchets, doivent prendre en charge, notamment 
financièrement, la gestion de ces déchets. 
 
Bien que basée sur la responsabilité individuelle du producteur, la REP peut être assurée par les metteurs sur 
le marché de manière individuelle ou collective, au travers d’un éco-organisme. 
 
On compte trois objectifs principaux aux filières à responsabilité élargie des producteurs : 
 

• développer le recyclage de certains déchets et augmenter la performance de recyclage de ces 
déchets ; 

• décharger les collectivités territoriales de tout ou partie des coûts de gestion des déchets et 
transférer le financement du contribuable vers le consommateur ; 

• internaliser dans le prix de vente du produit neuf les coûts de gestion de ce produit une fois usagé 
afin d’inciter les fabricants à s’engager dans une démarche d’écoconception. 

 CITEO pour les emballages ménagers recyclables 

Date de signature du contrat : 01/01/2018 
 
Echéance :   31/12/2022 
 
Mode de soutien apporté à la CCVL : 

 Organisation de la collecte des déchets 
 Prise en charge du traitement des déchets 
 Soutien financier (en fonction du tonnage collecté) 
 Soutien financier (communication) 

 CITEO pour les papiers 

Date de signature du contrat : 01/01/2018 
 
Echéance :   31/12/2022 
 
Mode de soutien apporté à la CCVL : 

 Organisation de la collecte des déchets 
 Prise en charge du traitement des déchets 
 Soutien financier (en fonction du tonnage collecté) 
 Soutien financier (communication) 
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 ECO-SYSTEMES pour les déchets d’équipement électrique et électronique (DEEE) 

Date de signature du contrat : 01/01/2015 
 
Echéance :   31/12/2020 
 
Mode de soutien apporté à la CCVL : 

 Organisation de la collecte des déchets 
 Prise en charge du traitement des déchets 
 Soutien financier (en fonction du tonnage collecté) 
 Soutien financier (communication) 

 RECYLUM pour les lampes et tubes néons 

Date de signature du contrat : 01/01/2015 
 
Echéance :   31/12/2020 
 
Mode de soutien apporté à la CCVL : 

 Organisation de la collecte des déchets 
 Prise en charge du traitement des déchets 
 Soutien financier (en fonction du tonnage collecté) 
 Soutien financier (communication) 

 ECO-MOBILIER pour les déchets d’équipement et d’ameublement (DEA) 

Date de signature du contrat : 01/01/2018 
 
Echéance :   31/12/2023 
 
Mode de soutien apporté à la CCVL : 

 Organisation de la collecte des déchets 
 Prise en charge du traitement des déchets 
 Soutien financier (en fonction du tonnage collecté) 
 Soutien financier (communication) 

 Eco-DDS pour les déchets dangereux spécifiques (DDS) 

Date de signature du contrat : 01/01/2019 
 
Echéance :   31/12/2023 
 
Mode de soutien apporté à la CCVL : 

 Organisation de la collecte des déchets 
 Prise en charge du traitement des déchets 
 Soutien financier (en fonction du tonnage collecté) 
 Soutien financier (communication) 



 

Communauté de Communes des Vallons du Lyonnais   Page 34 
Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets  
Année 2019 

 

 

 

 COREPILE pour les piles et accumulateurs usagés 

Date de signature du contrat : 01/10/2017 
 
Echéance :   31/12/2021 
 
Mode de soutien apporté à la CCVL : 

 Organisation de la collecte des déchets 
 Prise en charge du traitement des déchets 
 Soutien financier (en fonction du tonnage collecté) 
 Soutien financier (communication) 

 ADIVALOR pour les Films Agricoles Usagés (FAU) 

Date de signature du contrat : 01/01/2019 
 
Echéance :   01/01/2020 
 
Mode de soutien apporté à la CCVL : 

 Organisation de la collecte des déchets 
 Prise en charge du traitement des déchets 
 Soutien financier (en fonction du tonnage collecté) 
 Soutien financier (communication) 

 ECO-TLC pour la collecte des textiles usagés 

Date de signature du contrat : 01/01/2020 
 
Echéance :   31/12/2024 
 
Mode de soutien apporté à la CCVL : 

 Organisation de la collecte des déchets 
 Prise en charge du traitement des déchets 
 Soutien financier (en fonction du tonnage collecté) 
 Soutien financier (communication) 
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 Aides financières versées par les éco-organismes : données comparatives 

Le montant total perçu au titre de l’année 2018 (*basé sur une estimation pour CITEO) est de 339 276€ (soit 
11,38€/hab) en très nette baisse par rapport à l’année 2018 et aux années précédentes. 
 

  

ECO SYSTEMES
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CITEO EMBALLAGES*
80%
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ECO DDS
0% ECO TLC

1%



 

Communauté de Communes des Vallons du Lyonnais   Page 36 
Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets  
Année 2019 

 

 

18 - PREVENTION DES DECHETS 

En complément des actions de prévention menée par la CCVL pour réduire la quantité de déchets verts 
traitée, des actions de prévention, destinée aux déchets autres que les déchets verts, sont mises en place. 

 Incitation au compostage individuel 

Le Conseil de Communauté de la CCVL a approuvé le 7 juillet 2011 le projet de versement d’aides financières 
aux résidents de la CCVL souhaitant acquérir un composteur ou un lombricomposteur. 
 
Cette opération est valable depuis le 1er septembre 2011. Elle a été reconduite depuis 2014. En 2019, 34 aides 
ont été versées pour un montant de 864 €. 
 

 Accompagement de projets de compostages collectif ou partagé 

En 2018, la CCVL a amorcé une démarche de développement de composteurs partagés (centre bourg) ou 
collectifs (immeuble/lotissement). 
 
La CCVL finance les composteurs qui sont fabriqués par un Atelier Chantier d’Insertion. Elle finance également 
l’accompagnement et le suivi de la démarche par un maître composteur. 
 
Les projets qui ont vu le jour en 2018 et 2019 : 

- Composteur collectif : 
o lotissement à Grézieu la Varenne 
o immeuble à Grézieu la Varenne 
o centre bourg Yzeron 

- Composteur partagé : 
o Jardins partagés à Vaugneray  
o Jardins partagés à Thurins 
o Maison de retraite CHarmanon, usage partagé avec l’école de Grézieu la Varenne 

- Ecole publique de Vaugneray 
- Ecole publique d’Yzeron 

 
Pour un montant total de 11 004€ en 2019 (fourniture et accompagnement). 

 Recyclerie – sensibilisation des usagers de la déchèterie 

Pour dynamiser la quantité de déchets orientés vers le réemploi, la CCVL s’est associée à l’association Val’trions 
pour assurer des campagnes de sensibilisation au sein de la déchèterie. Le montant de la subvention versée à 
l’association est de 19 000€ en 2019. La quantité de déchets a, quant à elle, presque doublée entre 2017 et 
2019. 

 Participation au projet de ressourcerie [RE]trouvailles 

La CCVL soutient activement la création de la ressourcerie portée par l’association Val’trions. Elle fournit un 
soutien financier et logistique. 
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 Sensibilisation à la démarche Zéro Déchet : ateliers, débat 

Egalement en partenariat avec l’association Zéro Déchet Lyon, des ateliers de fabrication de cosmétique Zéro 
Déchet ont été financés par la CCVL et organisé dans plusieurs médiathèques. 

 Visite du centre de tri 

Des visites de centre de tri sont régulièrement organisées pour le public scolaire ou adulte. En 2019, 5 visites 
scolaires ont été organisées. 

 Sensibilisation du public au recyclage et au réemploi 

A l’occasion de la SERD, un concours de piles a été organisé dans les écoles. Près d’1 tonne de piles ont ainsi 
été collectées dans les 7 écoles participantes. 
Les lots étaient des jeux destinés au écoles. 

 Les autres vecteurs de communication 

o Calendriers de collecte (ordures ménagères et collecte sélective) ; 
o Rédaction du Tri Marrant (3 exemplaires en 2019) ; 
o Visuels sur camion de collecte des déchets (6 visuels différents) 
o Facebook CCVL 
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19 - DEPENSES LIEES A LA GESTION DES DECHETS 

 

L’ensemble des dépenses de fonctionnement du budget « environnement » de la CCVL est de 2 290 960,08 € 
en 2018. 
 
Les principaux postes de dépenses sont liés aux marchés publics de gestion des déchets (collecte, traitement et 
valorisation), répartis comme suit : 
 

 

Marché/contrat Titulaire 
Montant 

versé 2018 
Montant 

versé 2019 
Evolution 
2018-2019 

€/hab 

Collecte des déchets ménagers en 
porte-à-porte 

SUEZ 711 971,62 € 680 595,00 € -4,41% 22,84 € 

Collecte des déchets ménagers en 
apport volontaire 

SUEZ 1 088,20 € 34 626,00 € 3081,94% 1,16 € 

Incinération des ordures ménagères 
METROPOLE DE 

LYON 
546 154,75 € 549 165,26 € 0,55% 18,43 € 

Exploitation de la déchèterie 
intercommunale 

COVED 455 290,12 € 479 518,83 € 5,32% 16,09 € 

Collecte et traitement des déchets verts 
provenant de la déchèterie et des 
déchèteries mobiles 

ENRJ VERTE 144 233,76 € 160 312,70 € 11,15% 5,38 € 

Déchèterie mobile COVED 17 673,57 € 17 267,80 € -2,30% 0,58 € 

Tri des emballages et du papier SUEZ 218 675,18 € 220 446,52 € 0,81% 7,40 € 

Collecte du verre 
GUERIN 

LOGISTIQUE 
40 212,37 € 42 918,91 € 6,73% 1,44 € 

Stockage et pré-traitement du verre 
GUERIN 

LOGISTIQUE 
7 196,80 € 7 414,95 € 3,03% 0,25 € 

  2 142 496 € 2 192 266 € 2,32% 73,56 € 

 
L’ensemble des dépenses est présenté en page suivante. 
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Le montant total des dépenses de fonctionnement est réparti ainsi : 
 

Col lectes
32%

Déchèterie
23%

Incinération
23%
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Maintenance
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Subvention aux 
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Les principaux postes de 
dépenses de 

fonctionnement coûtent 

73,56€ par habitant 
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Le montant des dépenses d’investissement est de 343 837€. La répartition par poste est la suivante : 
 

 

Marché/contrat Titulaire 
Montant 

versé 2018 
Montant 

versé 2019 

Fourniture des conteneurs de collecte 
sélective 

CONTENUR 11 804 € 3 528 € 

Fourniture des conteneurs enterrés et 
semi-enterrés (Thurins, Grézieu la 
Varenne, Brindas) 

BIHR ENVIRONNEMENT 239 220 € 166 784 € 

Travaux de mise en place des 
conteneurs enterrés et semi-enterrés 
(Thurins, Grézieu la Varenne, Brindas) 

EIFFAGE 168 436 € 153 003 € 

Divers déchèterie   11 916 € 20 521 € 

  431 376 € 343 837 € 

 
 

Marché/contrat Titulaire 
Montant 

versé 2018 
Montant 

versé 2019 
Evolution 
2018-2019 

€/hab 

Fourniture des conteneurs de 
collecte sélective 

CONTENUR 11 804 € 3 528 € -70,11% 0,12 € 

Fourniture des conteneurs 
enterrés et semi-enterrés 
(Thurins, Grézieu la Varenne, 
Brindas) 

BIHR 
ENVIRONNEMENT 

239 220 € 166 784 € -30,28% 5,60 € 

Travaux de mise en place des 
conteneurs enterrés et semi-
enterrés (Thurins, Grézieu la 
Varenne, Brindas) 

EIFFAGE 168 436 € 153 003 € -9,16% 5,13 € 

Divers déchèterie   11 916 € 20 521 € 72,21% 0,69 € 

  431 376 € 343 837 € -20,29% 11,54 € 

 
 

  

Les principaux postes de 
dépenses d’investissement 

coûtent 

11,54€ par habitant 
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20 - QUELS FINANCEMENTS POUR LES SERVICE DE GESTION DES DECHETS ? 

 La redevance d’enlèvement des ordures ménagères 

La collecte et le traitement des déchets sont financés par la redevance d’enlèvement des ordures ménagères 
(REOM), instaurée en 1996. En 2019, la redevance a généré 1 777 974,41 € de recettes. 
 
L’évolution du montant de la part de redevance est indiquée dans le graphique ci-dessous (en €) : 
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➢ La redevance est adressée au foyer qui réside dans le logement ; 

➢ Le barème repose sur le nombre de personnes vivant dans le 

foyer ; 

➢ Le montant de la part est identique depuis 2016 ; 

➢ le montant de la part est presque identique à celui de 1995 (775 francs 

soit 118€). 
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Les 13 240 redevables sont répartis dans 3 catégories de facturation : 
 

 
 

 Les recettes provenant de la vente des déchets collectés  

 

 

Tiers Type de déchets 
Montant perçu 

en 2018 
(en € TTC) 

Montant perçu 
en 2019 

(en € TTC) 

Evolution 
2018-2019 

PAPREC Vente Plastique 34 354,00 € 25 717,00 € -25,14% 

PAPREC Vente Acier 5 764,70 € 2 680,40 € -53,50% 

SUEZ Vente Aluminium 3 092,23 € 2 111,97 € -31,70% 

PAPREC Vente Carton 32 810,35 € 13 990,15 € -57,36% 

PAPREC Vente Papier 1.11 40 133,76 € 20 262,12 € -49,51% 

SUEZ Vente Papier 1.02 3 198,00 € 358,50 € -88,79% 

OI MANUFACTURING Vente Verre 23 406,71 € 24 507,26 € 4,70% 

 Sous-total ventes 142 759,75 € 89 627,40 € -37,22% 
 

 

Le contexte international de reprise des déchets s’est considérablement durci 
depuis le le début de l’année 2018. 
Les conséquences sont : difficultés pour trouver des repreneurs, chute 
vertigineuse des prix de rachat des matériaux. 
Plusieurs matériaux produits par la CCVL sont repris à 0€/tonne depuis juin 2019 
(papiers, cartons notamment)  

Particuliers
91%

Résidence 
secondaire

1%

Professionnels
8%
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Vente Plastique
25 717,00 €

29%

Vente Acier
2 680,40 €

3%

Vente Aluminium
2 111,97 €

2%

Vente Carton
13 990,15 €

16%

Vente Papier 1.11
20 262,12 €

23%

Vente Papier 1.02
358,50 €

0%

Vente Verre
24 507,26 €

27%

 
 

 Les recettes provenant des éco-organismes 

Voir chapitre 17. 
 

 Coût aidé 

Le fonctionnement de l’ensemble du service du service a couté 90,19€ par habitant de la CCVL. 
 
Le coût aidé du service (montant des dépenses auquel on retranche le montant des recettes hors redevance) 
est de 71,11€ par habitant de la CCVL. 
 
 
 
 
  
  



 

Communauté de Communes des Vallons du Lyonnais   Page 44 
Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets  
Année 2019 

 

 

21 - PERSPECTIVES 2020 

 
Afin d’atteindre les objectifs de prévention fixés par l’Etat, la CCVL s’engage pour : 
 
 

➔ Accentuer les actions en faveur de la prévention des déchets fermentescibles  
• Gaspillage alimentaire (à domicile, en extérieur) ; 
• Compostage domestique et compostage collectif ; 
• Accompagner les gros producteurs de fermentescibles vers une filière de valorisation ; 
• Compostage dans les cantines scolaires ; 

 
 

➔ Accentuer les actions en faveur de la prévention des déchets verts 
 
 

➔ Accompagner les gros producteurs de déchets dans leurs démarches de réduction des déchets (>2 000L 
hebdomadaires) 
 
 

➔ Développer le réemploi et augmenter la quantité de déchets faisant l'objet de préparation à la 
réutilisation 


